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ADMINISTRATION

AUTORITÉS ADMINISTRATIVES INDÉPENDANTES ET ÉTABLISSEMENTS SOUS TUTELLE

INCa
Institut national du cancer

Procédure générique d’identification d’organisations œuvrant dans le domaine du cancer
approuvée, le 16 octobre 2009 par le conseil d’administration de l’Institut national du cancer

NOR : SASX0931287X

Au titre des compétences qui lui sont conférées aux fins de mise en œuvre de sa mission de coor-
dination des actions de lutte contre le cancer, l’Institut national du cancer, conformément à l’article
D. 1415-1-8 (5o) du code de la santé publique, « identifie et évalue, par les procédures qu’il définit, le
cas échéant dans le cadre d’une labellisation, les organisations qui œuvrent dans le domaine du
cancer ».

Aux termes de l’article D. 1415-1-8 du code de la santé publique, les organisations que l’INCa peut
identifier sont celles qui présentent au moins les caractéristiques suivantes :

– justifier d’une capacité spécifique d’expertise ou d’évaluation ;
– présenter un caractère de référence en termes de recherche, d’enseignement ou de soins de

recours ;
– dans le cas d’organisations hospitalières, exercer des missions d’intérêt national ou inter-

régional.
Dans ce cadre, il est proposé au conseil d’administration de l’INCa d’adopter une procédure d’iden-

tification générique, qui pourra être appliquée dans le cadre de toute identification.
La procédure est ainsi établie :

I. − APPEL À CANDIDATURES

1. Un cahier des charges, spécifique à chaque catégorie d’organisation, élaboré en concertation
avec les représentants des acteurs concernés, fixe :

– les missions assignées à ces organisations ; 
– les critères d’éligibilité à l’identification ; 
– la durée de validité de l’identification ; 
– les modalités d’évaluation et de suivi des organisations identifiées ; 
– le cahier des charges indique, le cas échéant, les modalités de financement des organisations

identifiées.
2. Sur la base de ce cahier des charges, un appel à candidatures national est lancé par l’INCa. Cet

appel à candidatures précise les dates de dépôt des dossiers, les conditions de recevabilité ainsi que
les modalités d’examen des demandes d’identification soumises.

II. − MODALITÉS D’EXAMEN DES CANDIDATURES

3. Pour chaque catégorie d’organisation, un comité consultatif d’experts constitué par le président
de l’INCa, examine les candidatures reçues. Cet examen est réalisé sur la base des critères d’éligi-
bilité spécifiques arrêtés dans le cahier des charges.

4. Un avis motivé est rendu sur chaque demande par le comité et est transmis au président de
l’INCa. Cet avis ne lie pas le président dans sa décision.

III. − DÉCISION D’IDENTIFICATION

5. Le président prononce l’identification au demandeur. Il en informe le conseil d’administration.

IV. − NOTIFICATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

6. La décision du président est notifiée par lettre recommandée avec avis de réception à la
personne qui a soumis la demande à l’INCa, éventuellement en qualité de porteur d’une candidature
commune.

7. La liste des organisations identifiées est publiée sur le site Internet de l’INCa. Cette publication
fait foi à l’égard des tiers.
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V. − SUIVI ET RENOUVELLEMENT

8. Les organisations ainsi identifiées adressent chaque année à l’INCa un bilan d’étape de la mise
en œuvre des missions et actions pour lesquelles elles sont identifiées, en se référant aux critères du
cahier des charges.

9. L’identification prend fin à l’échéance de la durée de validité de l’identification précisée dans le
cahier des charges. Les modalités de renouvellement de l’identification sont définies dans le cahier
des charges.

VI. − MODIFICATIONS DE LA PROCÉDURE

10. Le président de l’INCa peut, avant le lancement de l’appel à candidatures de la catégorie
d’organisations visées, apporter des adaptations mineures à la présente procédure. Ces adaptations
sont applicables à l’appel à candidatures expressément mentionné. Il en informe le conseil d’admi-
nistration.

Toute modification substantielle de la procédure doit être adoptée par le conseil d’administration
de l’INCa.

Le président de l’INCa,
D. MARANINCHI
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